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Lors de la rencontre de San José (mars 1998), l'on a décidé que ces questions seraient

abordées dans le cadre du Comité des représentants gouvernementaux sur la société civile

(CRGSC). Cet organe n'a qu'un pouvoir de recommandation et ses travaux ne lieront pas

les pays impliqués.

Le niveau de discipline. Dès le Sommet de Miami, les gouvernements de la région se sont

engagés à ce que l'éventuel accord hémisphérique soit conforme aux normes de l'OMC. Le

Plan d'action du Sommet de Miami disait aussi que l'accord devrait atteindre un « haut

niveau de discipline » (Sommet des Amériques 1994, section 9.3).

Sur certaines questions, les normes imposées dans le cadre de la ZLÉA dépasseront

nécessairement les exigences de l'OMC, notamment sur les thèmes qui ne sont pas

vraiment couverts par l'organisation, tel l'investissement. Toutefois, certains pays comme


